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Menace de fermeture du service de chirurgie opératoire à Apt
Question écrite n° 11011

Texte de la question

M. Raphaël Arnault alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'annonce de fermeture du service de chirurgie opératoire du centre hospitalier du pays d'Apt.
L'agence régionale de la santé et le centre hospitalier du pays d'Apt ont annoncé la fermeture complète du
service de chirurgie opératoire d'ici au 31 décembre 2025. D'ici quelques semaines, c'est donc un bassin de vie
de plus de 30 000 habitants qui va se retrouver sans service de chirurgie opératoire. Cette décision a été prise
sans aucune concertation : ni des syndicats, ni des élus locaux et encore moins des usagers. Les raisons
évoquées sont habituelles : manque de rentabilité et déficit, dans la droite ligne des politiques de
marchandisation de la santé. Pourtant, le service de chirurgie aurait enregistré une progression de recettes
annuelle de 400 000 euros. Il est aussi question de l'audit réalisé en janvier 2025, que les élus locaux n'ont pu
consulter. L'opacité de cette procédure laisse planer le doute quant à la vraie raison de la fermeture de ce
service. Le département de Vaucluse est déjà un département sinistré dans le domaine de la santé : le bloc
opératoire d'Avignon est surchargé et a connu plusieurs crises récentes, 4 CMPEA ont fermé dans l'ensemble
du département, 42 lits de psychiatrie fermés à Carpentras et la liste est encore longue. Comme toujours,
l'accès aux soins est sacrifié dans les plus petites unités de proximité, ce qui vient surcharger les services des
plus grands hôpitaux en entraînant les patients à faire des heures de route pour être soignés. Il souhaiterait
savoir ce qu'elle compte faire concernant le service de chirurgie opératoire de l'hôpital d'Apt et l'accès des élus
locaux à l'audit réalisé en janvier 2025.
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